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Libreville, le 1 octobre 2019 – Représentant le ministre en charge de l’Économie, 

des Finances et des Solidarités nationales, Monsieur Roger Owono Mba, le 

secrétaire général dudit ministère, Madame Édith Oyouomi, a présidé la deuxième 

Assemblée plénière du Conseil national de la comptabilité (CNAC). 

 

Cette rencontre a été l’occasion pour la CNAC de traiter des questions relatives à 

son fonctionnement. Plus spécifiquement, il s’est agi de : 

 

- Adopter le projet d’ordre du jour ; 

- Coopter les membres du CNAC ; 

- Présenter le rapport d’activités 2018 ; 

- Établir un programme de travail 2019 ; 

- Dresser un état des besoins en ressources humaines. 

 

Rappelons que le CNAC est le seul organisme de normalisation comptable au 

Gabon. Toutes les questions liées à la normalisation comptable relève de sa 

compétence. 
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